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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

21me année AVRIL 1929 N» 4

Les entreprises publiques de la
Confédération.
Par Robert Bratschi.

I.
Au cours de ces dernières années, on a beaucoup discuté la

question de savoir si et dans quelle mesure l'Etat doit s'occuper
d'entreprises commerciales. Les services publics sont fréquemment
l'objet de vives critiques de la part des milieux patronaux. Durant
les années 1922 à 1924, lors de la réorganisation administrative
des Chemins de fer fédéraux, les adversaires les plus acharnés
des entreprises d'Etat ont même envisagé la désétatisation ou
l'affermage de cette grande administration fédérale. Diverses
publications parues depuis lors nous prouvent que la question
n'est pas encore abandonnée. En septembre 1927, le congrès des

banquiers suisses a discuté le problème de l'économie publique
mis en opposition avec l'économie privée, après avoir entendu
un exposé de M. le Dr Johr, directeur du Crédit suisse. Les deux
votations populaires concernant le ravitaillement du pays en pain
qui ont eu lieu en décembre 1926 et en mars 1929 ont fourni
l'occasion favorable pour porter cette discussion devant l'opinion
publique. Une publication, que vient d'éditer la commission
nationale suisse de la Chambre internationale du commerce au
sujet de l'activité des services publics en Suisse dans le domaine
économique, nous prouve que ces milieux-là n'ont pas l'intention
d'abandonner la lutte contre l'Etat-patron. Il n'est un secret pour
personne que les adversaires déclarés des entreprises d'Etat
remplissent même de hautes fonctions dans l'Etat. Sous la direction
de Monsieur le conseiller fédéral Musy, les élections d'octobre
1928 et la campagne au sujet du monopole du blé se sont déroulées

en partie avec ce mot d'ordre: «Sus aux entreprises d'Etat! ».
Mais la lutte contre les services publics n'est pas une

manifestation purement helvétique. Au contraire, elle se déroule dans

presque tous les pays. Les adversaires de l'économie collective
voient, avec raison, dans les services publics existants l'intervention
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